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ACCESSIBILITE LES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Registre d’application du code de la construction et de l’habitation (art. R.11-19-7 à R.19-11) et du décret n° 2006-

555 concernant l’accessibilité aux personnes handicapées (PH) des établissements recevant du public (ERP) situés 

dans un cadre bâti existant et des installations existantes ouvertes au public. 
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5. FORMATION DU PERSONNEL D’ACCUEIL AUX DIFFÉRENTES SITUATIONS DE HANDICAP .............. Erreur ! Signet non défini. 

6. PERSONNEL A FORMER .................................................................................................................. Erreur ! Signet non défini. 

 

 

Annexes :  

Annexe 1 : memento « Bien accueillir les personnes handicapées »  

Annexe 2 : attestation d’accessibilité du bâtiment 
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1. FICHE DE SYNTHESE ACCESSIBILITE DE L’ETABLISSEMENT 
 

 

 

 
 

 

 

 

Bienvenue 

➢ Le bâtiment et tous les services proposés sont accessibles à tous 

X oui  non 

➢ Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services 

X oui  non 

 

 

Formation du personnel aux différentes situations de handicap 

➢ Le personnel est sensibilisé. X 
C’est-à-dire que le personnel est informé de la nécessité d’adapter son accueil aux 
différentes personnes en situation de handicap. 

 
➢ Le personnel est formé. X 

C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation pour un accueil des différentes personnes en 
situation de handicap 

 
➢ Le personnel sera formé X 
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Matériel adapté 

➢ Le matériel est entretenu et réparé  X oui  non 

➢ Le personnel connait le matériel  X oui  non 

 

 

   Contact : (Nom du responsable d’établissement ou du chargé d’accessibilité) 

 

➢ Référent handicap : Marie-Sophie Richerioux 

Consultation du registre public d’accessibilité : 

                     X à l’accueil X   X le site internet
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2. DESCRIPTION DE L’ETABLISSEMENT 

 

Nom  

 

 

 

Activités 

 

 

 

  Locaux administratifs affectés au public  

 

➢ Accueil : Chaises fauteuils, banquette, table basse, copieur, présentoir et documents, meubles de 

rangement  

 

Locaux administratifs  

➢ Bureau assistantes de formation : Chaises, bureau, stylo, rangements  

➢ Bureau assistantes de formation : Chaises, bureau, stylo, rangements  

➢ Bureau assistante de formation et CCI : Chaises, bureau, stylo, rangements, copieur 

➢ Espace pause  

 

Locaux pédagogiques affectés aux actions de formation  

 

➢ Salle 205 : Chaises bureaux, tableau, vidéoprojecteur  

➢ Salle 204 : Chaises, bureaux, tableau  

CNAM Nouvelle-Aquitaine établissement Pau  

LOCAUX DE FORMATION 
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➢ Salle Bde : Chaises bureaux, tableau, armoires  

➢ Salle de pause : Chaises, armoires, tables, micro-ondes, cafetières, bouilloire, vaisselle, frigo  

➢ Salle de travail élèves : Chaises, bureaux, tableau, armoires, coffre 

 

Les locaux administratifs sont équipés du système d’exploitation Windows 10 et 11 et des logiciels Teams, 

Office 365 et 3CX (téléphone) ainsi que d’imprimantes (copieur, pdf) 

 

Nombres de niveaux  

 

 

Catégorie 

 

 

Typologie 

 

 

 

  

1 niveaux 

5ème catégorie 

R 



P a g e  7 | 13 
 

 

3. NIVEAU ACCESSIBILITE DES PRESTATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

  Accès aux activités : 

• Cheminements extérieurs 

• Stationnement automobile 

• Circulations intérieures sans difficultés  

• Accès aux zones d’enseignements ajustables  

 

  Locaux d’activités  

• Zones de classes et locaux administratif permettant l’accueil des PMR 

 

  Sanitaires : 

• 2 sanitaires accessibles aux PMR 

 

  

Personnes à mobilité réduite    
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  Accès aux activités : 

• Cheminements extérieurs 

• Circulations intérieures 

• Circulations horizontales 

  Locaux d’activités : 

 

  Sanitaires :  

  

Handicap visuel    
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  Accès aux activités : 

 

  Equipement : 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  Accès aux activités : 

 

  Sanitaires :  

 

 

  

Handicap auditif    

 

Handicap mental   
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4. ACCESSIBILITE DU BÂTIMENT  

 

  Niveau d’accessibilité 

Hall A 

Commentaires 

 Parkings  100%  Plusieurs places de parking pour 

les PMR existent. Il faut 

toutefois en faire la demande 

avant pour y accéder 

 

Entrées – accès extérieurs  

 

50% 

 

L’entrée dans les locaux de 

l’établissement de Pau se fait 

pour les PMR depuis l’entrée 

d’une autre entreprise munie 

elle d’une rampe d’accès 

 Accueil  

 

100% 

 

 Circulations  

 

100% 

 

 

 

Zones d’enseignement  

 

100% 

 

 

 



P a g e  11 | 13 
 

 

 

 

Zones administratives  

 

100% 

  

 Sanitaires  

100% 

 

 

1 sanitaire Hommes PMR  

1 sanitaire Femmes PMR 

 

Ascenseurs  

 

0% 

 

 

Les locaux se situent aux rez-

de-chaussée   
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ANNEXE 1 
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